
 

13-11-2023 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 
 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM TENUE LE 13 
NOVEMBRE 2023 À 8H30, À LA SALLE DU CONSEIL, 118, AVENUE DES CÈDRES À BRIGHAM 

 
Sont présents à l’ouverture mesdames les conseillères et messieurs les conseillers Daniel Meunier, 
Stéphanie Martin-Gauthier, Philippe Dunn, Réjean Racine, et Gisèle Thériault, sous la présidence de 
la mairesse suppléante, madame Mireille Guay. 
 
Monsieur le maire Steven Neil est absent. 
 
Assiste également à la réunion monsieur Pierre Lefebvre, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 
 

1. Avis de convocation 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du Règlement numéro 2023-06 modifiant le règlement d’emprunt 2022-06 afin 

d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant additionnel de 313 285,00$. 
4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 
 

____________________ 
 

2023-254 
AVIS DE CONVOCATION 

 
Le directeur général mentionne que l’avis de convocation de la présente séance a été notifié à tous 
les membres du conseil en main propre lors du caucus du mardi 7 novembre 2023, et que chacun 
des élus en ont pris connaissance.  
 

____________________ 
 

2023-255 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Stéphanie Martin-Gauthier, appuyé par Gisèle Thériault et résolu unanimement 
d’adopter l’ordre du jour. 
 

____________________ 
 

2023-256 
ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2022-06 

AFIN D’AUGMENTER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT 
POUR UN MONTANT ADDITIONNEL DE 313 285,00 $ 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 7 novembre 2023 sous la minute 2023-
247; 
 
ATTENDU le dépôt du projet de Règlement numéro 2023-06 modifiant le règlement d’emprunt 2022-
06 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant additionnel de 313 285,00 $ à la séance 
du 7 novembre 2023 sous la minute 2023-248; 
 
ATTENDU le retrait au protocole du Programme d’infrastructures Québec – Municipalités sous-volet 
1.1 (PIQM) et le retrait au protocole du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU) sous-
volet 1.1 (renouvellement de conduites), et qu’une partie du projet de financement en soutien au 
dossier du secteur Guay a été déposé dans un programme de subvention applicable, notamment au 
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programme PRIMEAU 2023; 
 
ATTENDU QUE le 31 octobre 2023 le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a confirmé 
l’admissibilité du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable du secteur Guay à une 
aide financière de 1 485 800,00 $ s’appliquant à un coût maximal admissible de 1 564 000,00 $ dans 
le cadre du sous-volet 1.2 du Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 2023, 
numéro de projet 2036028, soit un taux d’aide de 95%; 
 
ATTENDU la réception des soumissions le 28 septembre 2023, celles-ci apparaissant au procès-verbal 
de l’Ouverture des soumissions déposées; 
 
ATTENDU QUE, suivant le calcul du coût maximal admissible du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation signé le 24 octobre 2023, la somme totale du coût de projet est fixée à 1 596 285,00 
$; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant additionnel de 
313 285 $ 
 
Il est proposé par Philippe Dunn, secondé par Gisèle Thériault et résolu unanimement d’adopter le 
Règlement numéro 2023-06 modifiant le règlement d’emprunt 2022-06 afin d’augmenter la dépense 
et l’emprunt pour un montant additionnel de 313 285,00 $. 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier mentionnent l’objet de ce règlement, sa portée, son 
coût, son financement et les modifications entre le projet et l’adoption finale de ce règlement. 
 
Des copies de ce règlement sont à la disposition du public à la présente séance et une copie est 
également mise à la disposition du public sur le site Internet de la Municipalité pour consultation. 
Une copie peut également être demandée en communiquant avec l’Hôtel de Ville. 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2022-06 AFIN 

D’AUGMENTER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT POUR UN MONTANT ADDITIONNEL DE 313 285,00 $ 
 
ATTENDU QUE l’élaboration du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable du 
secteur Guay et de son financement s’est amorcée en 2022, et qu’il y a lieu d’augmenter la dépense 
et l’emprunt du règlement 2022-06 adopté alors, afin pourvoir aux coûts excédentaires constatés 
suite à l’ouverture des soumissions le 28 septembre 2023, les montants soumissionnés apparaissant 
au procès-verbal de l’Ouverture des soumissions déposées , laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe A ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Brigham a décrété, par le biais du règlement numéro 2022-06, une 
dépense de 1 283 000 $ et un emprunt du même montant pour assurer le traitement et 
l’approvisionnement en eau potable du secteur Guay; 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’amender le règlement 2022-06 afin de pourvoir aux coûts 
excédentaires constatés à la suite de l’ouverture des soumissions; 
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance ordinaire 
du conseil tenue le 7 novembre et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2. Le titre du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
 

Règlement numéro 2022-06 décrétant une dépense et un emprunt de 1 596 285,00 $ pour assurer 
le traitement et l’approvisionnement en eau potable du secteur Guay 

 
ARTICLE 3. Le quatrième « attendu » du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
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ATTENDU le retrait au protocole du Programme d’infrastructures Québec – Municipalités sous-
volet 1.1 (PIQM) et le retrait au protocole du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau 
(FIMEAU) sous-volet 1.1 (renouvellement de conduites), et qu’une partie du projet de 
financement en soutien au dossier du secteur Guay a été déposé dans un programme de 
subvention applicable, notamment au programme PRIMEAU 2023; 

 
ARTICLE 4. Le cinquième « attendu » du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
 

ATTENDU qu’une aide financière en vertu du sous-volet 1.2 du Programme d’infrastructures 
municipales d’eau (PRIMEAU) 2023 est accordée à la municipalité pour la réalisation des travaux 
s’appliquant à un coût maximal admissible de 1 564 000,00 $, laquelle aide financière totale 
maximale est établie à 1 485 800,00 $, soit un taux de 95%, tel qu’appert de la lettre du 31 octobre 
2023 de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, laquelle fait partie intégrante du 
présent règlement comme annexe B; 

 
ARTICLE 5. L’article 2 du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
 

Le conseil est autorisé à effectuer des travaux et dépenses pour l’exécution des travaux afin 
d’assurer le traitement et l’approvisionnement en eau potable du secteur Guay selon le document 
Calcul de coût maximal admissible (CMA) pour la mise aux normes des infrastructures d’eau du 
secteur Guay préparé en date du 24 octobre 2023 par Philippe Goyer-Desrosiers, ingénieur, de la 
Direction des programmes d’infrastructures d’eau du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, qui détermine le grand total du coût du projet (incluant les coûts à la charge de la 
Municipalité) à 1 596 285,00 $, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme 
annexe C; 

 
ARTICLE 6. L’article 3 du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 596 285,00 $ aux fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 7. L’article 4 du règlement numéro 2022-6 est remplacé par le suivant : 
 

Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 1 596 285,00 $ sur une période de vingt-cinq (25) ans. 

 
ARTICLE 8. La liste des annexes est modifiée pour se lire ainsi, les pièces pertinentes (annexes 
A, B et C) ayant été substituées aux précédentes de la façon suivante : 
 

LISTE DES ANNEXES 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-06 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 1 596 285,00 $ 

POUR ASSURER LE TRAITEMENT ET L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 
DU SECTEUR GUAY 

 
ANNEXE A : Procès-verbal de l’ouverture des soumissions 
 
ANNEXE B : Subvention 
 
ANNEXE C : Calcul de coût maximal admissible (MAMH) 
 
ANNEXE D : Immeubles assujettis à la compensation et plan du secteur Guay 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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ANNEXE C 
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ANNEXE D 
 

 
 

ARTICLE 9. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉ À BRIGHAM, CE 13 NOVEMBRE 2023. 
 
 
 
 

___________________________________ ____________________________________ 
Steven Neil 
Maire 

Pierre Lefebvre 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 
______________________ 
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2023-257 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Les membres du conseil municipal tiennent une période de questions au cours de laquelle les 
personnes présentes peuvent poser des questions aux membres. Le conseil municipal n’a pas 
reçu de questions via le site Internet de la Municipalité de Brigham. 
 
L’ordre du jour est mis à la disposition du public par le biais du site Internet de la Municipalité 
ainsi qu’à la salle du conseil. 

____________________ 
 

2023-258 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Il est proposé par Réjean Racine, appuyé par Daniel Meunier et résolu unanimement de lever la 
séance. Il est 8 h 37. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
___________________________  ___________________________ 
Mireille Guay     Pierre Lefebvre 
Mairesse suppléante    Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

______________________ 
 


